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Il se tue après avoir as-
sassiné son ex-épouseUn boucher d’une qua-rantaine d’années a tuéson ex-femme à coups decouteau, puis a retournél'arme contre lui lundisoir à Grignon (France).L’ex-épouse s’était ren-due chez son ex-maripour chercher leur fils,qui était parti faire duvélo au moment dudrame. Des voisins ontété alertés par les cris dela femme dans le jardinet l’un d’eux aurait tentéd’intervenir, mais l’ex-mari, armé d’un couteau,l’a fait reculer et il a alorsappelé les secours. Plu-sieurs couteaux ont étéretrouvés dans la mai-son. La procureure asaisi la brigade de re-cherches, ainsi que la po-lice scientifique.
Elle roule 35 km avec
son ex-compagnon sur
le capotÀ Lauderhill (Etats-Unis), une violente dis-pute a éclaté, hier, entrePatresha Isidore, 24 ans,et son ex-compagnon Ju-nior Francis 22 ans. Cedernier avait besoin de laMercedes, qui appartientaux deux membres ducouple, pour aller cher-cher leur fille de 5 ans.Mais Isidore a refusé ca-tégoriquement et a com-mencé à quitter larésidence au volant duvéhicule. Pour l'empê-cher de partir, Junior estmonté sur le capot de lavoiture. Mais la femme acontinué sa route. Elle aroulé ainsi durant 35 km,à plus de 120 km/h,avant de stopper son vé-hicule à une intersection.Lorsque le jeune hommese trouvait sur le capot, ila réussi à appeler la po-lice en tenant son télé-phone d'une main et entenant la Mercedes del'autre. Il a expliqué nepas vouloir porterplainte contre son exparce qu'ils ont une filleen commun. Patresha aété remise en liberté etsera poursuivie pourmise en danger.
Il s'évanouit au volant
et fauche une filletteÀ Roubaix (France), unhomme, âgé de 87 ans, setrouvait au volant de savoiture, hier, lorsqu'ils'est évanoui et a perdule contrôle de son véhi-cule. Au même moment,une fillette de 8 ans mar-chait sur le trottoir avecsa maman lorsqu'elle aété fauchée par la voi-ture de l'octogénaire.L'enfant a été transpor-tée à l'hôpital où elle setrouve entre la vie et lamort. Quant au conduc-teur, il a été hospitaliséen état de choc.
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ACCABLÉ par une im-mense douleur depuis ledécès brutal de sa filleHonorine Itouhin, dansune cellule de garde àvue de la brigade degendarmerie de Mandji,Max Michel NzaloumaGuielou demeure incon-solable. Près d’un anaprès cette tragédie, cepère de famille dépité,meurtri, soutient que latranquillité de son espritne sera envisageableque lorsque la dépouillede sa fille recevra « les
derniers hommages, les
ultimes sacrements et un
caveau pour la recueillir
dignement après autant
de temps passés dans une
maison des pompes funè-
bres de Mouila ».Pour mémoire, la dé-funte Honorine Itouhina trouvé la mort dansune cellule de la brigadede gendarmerie deMandji, suite à une ar-restation pour trouble àl’ordre public dont elleet son compagnonMboungana Pambo, seseraient rendus coupa-bles. En amont de cettedétention, il y a uneplainte portée contreHonorine Itouhin par sarivale Anita Moutsinga àla brigade de gendarme-rie de Mandji pour diffa-mation. Au sortir del'audition des deux par-ties à la gendarmerie,une altercation opposeHonorine et MbounganaPambo, concubin desdeux rivales. Le couple

est donc interpellé pourtrouble à l'ordre public,puis placé, dans des cel-lules différentes, engarde à vue pour néces-sité d'enquête. 
IMBROGLIO• HonorineItouhin, selon la versionde la gendarmerie, au-rait usé du foulard decouleur verte qu’elleportait ce jour-là (le 1erseptembre 2017), pourmettre fin à ses jours.Une version que la fa-mille éplorée conteste,d'autant que, soutient-elle, la victime, avantson incarcération, neportait sur elle qu'unsous-vêtement, le restede ses habits ayant étémis sous scellés dans unbureau de la brigade degendarmerie. Ce queconfirme, d'ailleurs, soncompagnon qui occupaitla cellule attenante. De-puis lors, la famille ré-clame aux gendarmes larestitution, pour corro-borer la thèse de lapreuve de la pendaison,du foulard objet dudrame. En vain. Aussi in-vraisemblable que cela

paraît, cette importantepièce à conviction auraitmystérieusement dis-paru.Pour qu'une solutionsoit trouvée à cette trou-blante affaire, la familleinconsolable a traîné lagendarmerie devant letribunal de premièreinstance de Mouila. Plu-sieurs mois après, c'estle statu quo. « J’ai
contacté à trois reprises
la justice mais, malheu-
reusement, nous confie le
père effondré, le procu-
reur de Mouila ne serait
pas diligent dans cette
affaire, il ne veut pas lire
le droit ».Découragé par la tour-nure prise par les événe-ments, Max MichelNzalouma Guielou, quiavait, un temps, condi-tionné l'inhumation deson enfant à la manifes-tation de la vérité, achangé d'avis. En effet, ilrevendique maintenantaux autorités le rapa-triement du corps de safille sur Mandji afin deprocéder aux obsèques.
« Depuis le décès de ma

fille, mon âme n’est pas
en paix. Je n’aimerais
plus que son corps soit en
“déshérence”, sans sépul-
ture, comme c’est le cas
actuellement. Que l’État,
à travers ceux qui ont
pris la responsabilité
d’emmener le corps de
ma fille à la maison des
pompes funèbres de
Mouila, s’active pour le
ramener à Mandji-Ndo-
lou afin que nous puis-
sions l'inhumer
dignement ».

C'est que Max MichelNzalouma Guielou re-fuse catégoriquementde prendre la responsa-bilité d’engager des fraisinhérents à la conserva-tion du corps de la dé-funte depuis près d'unan à Casep-Ga, à sa miseen bière et à son trans-port sur Mandji. Le cadavre de HonorineItouhin n'a décidémentpas fini de faire parlerde lui. Affaire à suivre..

Le père éploré réclame aux autorités le corps de sa fille

Près d’un an après le décès de Honorine Itouhin dans une cellule de
la brigade de gendarmerie de Mandji 

D.P-M.N.
Mandji/Gabon

La brigade de gendarmerie de Mandji 
où s'est produit le drame.
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Honorine Itouhin de son vivant.
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DU nouveau dans lelourd contentieux quioppose l'Etat gabonais àl'entrepreneur franco-italo-guinéen Guido San-tullo. Les autoritésjudiciaires suisses ontdécidé, le 29 juin der-nier, à Genève, de la miseen examen du sulfureuxhomme d'affaires. Et dedemander le gel de sescomptes. Ce développe-ment fait suite à uneplainte déposée, le 7 fé-vrier dernier, en Suisse,où réside Guido San-tullo.Selon notre consœur "La
lettre du continent", lacorruption active et le

blanchiment d'argentseraient les charges re-tenues contre l'ancienroi du béton gabonais.La mise en examen deGuido Santullo qui suitune plainte de l'État ga-bonais, devrait faire l'ef-fet d'une bombe àLibreville, tant les fonc-tionnaires et hiérarquesdu pays ayant travaillémain dans la main avecl'entrepreneur italiensont nombreux précisele périodique. « Le Palais
du bord de mer a tra-
vaillé en petit comité sur
cette procédure avant le
dépôt effectif de la
plainte le 7 février der-
nier, en Suisse, où réside
Guido Santullo. La justice
française, qui s'intéresse
au même dossier, envi-
sage de se joindre à la

procédure suisse », croitsavoir "La lettre du conti-
nent".L'entrepreneur GuidoSantullo, patron du

groupe Séricom, a long-temps dominé le marchégabonais du BTP (Bâti-ment et travaux publics).Mais, il a été au cœur

d'une tempête judiciaireayant conduit en prisonde nombreux responsa-bles d'administrationsen charge de travaux etautres infrastructurespour des faits de corrup-tion présumée, dans lecadre de l'opérationMamba initiée par lesautorités gabonaisespour lutter contre la cor-ruption et l'enrichisse-ment illicite. Mais, contre toute at-tente, Santullo a saisi lesinstances judiciaires in-ternationales aux fins devoir condamné l'État ga-bonais à lui payer dessommes d'argent autitre de travaux réalisésau Gabon. Bien évidem-ment, l'État gabonaisn'est pas resté les brascroisés. La preuve...

L'entrepreneur italien mis en examen à Genève ! 
Contentieux opposant l'État gabonais à Guido Santullo
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La justice suisse a demandé le gel des comptes de
Guido Santullo.
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